
Réutilisation, réhabilitation, entretien, quand
est-on dans le champ d’application de la loi
MOP ?

La loi MOP traite d’une manière spécifique de la
réutilisation et de la réhabilitation. Elle s’ap p l i q u e
à tout ouvrage de bâtiment ou d’infrastructure
ainsi qu’aux équipements industriels destinés à
leur exploitation. Le terme « r é u t i l i s a t i o n » qui est
le changement d’affectation d’un ouvrage ne pose
pas, a priori, de pro b l è m e ; il n’en est pas de
même pour celui de « r é h a b i l i t a t i o n » .

Comment définir la réhabilitation ? La dissocier
de la rénovation légère, de l’entretien courant, de
la maintenance ? L’importance des travaux, leur
possible assimilation à des travaux neufs sont des
c r i t è res pertinents mais il n’y a nulle part de défi-
nition précise de la réhabilitation au sens de la
« loi MOP ». La seule approche a été réalisée à
l ’ a n n e xe bâtiment du Guide à l’intention des maître s
d’ouvrage publics pour la négociation des rémuné-
rations des maîtres d’œuvre privés de la MIQCP.
Sans valeur réglementaire, ce guide s’est ap p u y é
pour élaborer cette doctrine sur les débats par-
l e m e n t a i res qui situent sans ambiguïté la loi MOP
comme loi pour les investissements.
M a i n t e n a n c e, travaux d’entretien, travaux ponc-
tuels de gros entretiens ou de grosses répara-
tions, ainsi que tous les travaux portant unique-
ment sur un équipement technique destiné à
l’exploitation d’un bâtiment, sont donc exclus
du champ d’application de la loi.

Les tra vaux de gros entretiens ayant pour
objet la réfection à l’identique d’une toiture
ou le traitement de façades re l è vent-ils du
champ d’application de la loi MOP ?

Une opération de réfection à l’identique d’une
t o i t u re, de ravalement d’une façade, n’est pas
soumise à la loi MOP. La transformation d’une
façade avec ajout de surface supplémentaire est
a contrario une opération soumise à la loi MOP.

À quoi correspond la mission diagnostic intro-
duite comme élément de mission de maîtrise
d ’ œ u v re en réhabilitation/réutilisation (art . 1 2
et 19 du décret mission) ?

C’est un mélange d’étude de programmation et
d’étude de maîtrise d’œuvre. En effet, à part i r
d’une connaissance ap p ro fondie du bâtiment (état
des lieux, expertise technique) et des intentions
du maître d’ouvrage, ces études doivent per-
mettre, grâce à un début de conception archi-
t e c t u r a l e, une analyse volumétrique et technique
des potentialités, d’établir un programme fonc-
tionnel d’utilisation dont la faisabilité notamment
financière aura pu être vérifiée.

Composition de cet élément de mission
C’est une mission à géométrie variable qui doit
être composée à chaque fois compte tenu des
éléments déjà en possession du maître d’ouvra-
g e. En effet, ainsi que cela est précisé dans l’arr ê t é
du 21 décembre 1993, le maître d’ouvrage doit
re m e t t re au titulaire du contrat de diagnostic
tous les renseignements en sa possession concer-
nant le bâtiment comme par exemple :

● un relevé de l’état des lieux ;
● des expertises techniques réalisées par des

bureaux de contrôle ;
● toutes les études préalables précédentes

ayant déjà été faites (audit fonctionnel, étude
de faisabilité, étude de marchés…).

Le champ réel des études de diagnostic qui vien-
d ront compléter notamment dans leur part i e
« re l evé de l’existant » toutes les études déjà
faites, pourra alors être établi.

Objectif de ces études de diagnostic
Elles ont pour but de permettre au maître d’ou-
vrage de prendre la décision de faire (ou de ne
pas faire) l’opération et d’arrêter un pro g r a m-
me fonctionnel d’utilisation et de réhabilitation
ainsi qu’une estimation fin a n c i è re et un éve n t u e l
découpage en tranches. Le cas échéant, un pro-
gramme de concours de maîtrise d’œuvre doit



ê t re établi faisant clairement ap p a r a î t re, outre
l’état des lieux, le projet du maître d’ouvrage, le
concept de l’équipement et l’image attendue.

Qualification de l’élément de mission dia-
gnostic
Ainsi qu’il est précisé à la sous-section 2 du
d é c ret 93.1268 du 29 nove m b re 1993, il s’agit là
d’un « élément de mission de maîtrise d’œuvre »
non intégré à la mission de base obligatoire en
bâtiment.

Qui peut se voir confier une mission diagnostic ?

Elle peut être confiée à un maître d’œuvre, à un
cabinet de programmation ou à un service tech-
nique d’une collectivité publique, sous réserve
qu’ils aient des compétences en programmation
et en maîtrise d’œuvre. Mais, comme pour toute
étude de programmation, il est impératif que le
maître d’ouvrage soit étroitement associé à ces
études, et approuve régulièrement chacune des
étapes. Le titulaire doit avoir des compétences
adaptées à la difficulté du problème posé, mais
aussi une capacité d’écoute, d’animation et d’ob-
servation et une grande indépendance d’esprit.
Il sera d’autant plus efficace qu’il aura un regard
extérieur et impartial. Les études de diagnostic
doivent être l’occasion de communiquer car la
réussite d’un projet passe par l’information, la
p a rticipation et la commu n i c a t i o n ; il est impératif
que les utilisateurs s’ap p roprient la réhabilitation
e nv i s a g é e. La chose la plus importante est d’y
c o n s a c rer le temps nécessaire pour étudier
toutes les variantes possibles, afin de bâtir de
cette opération de réhabilitation un véritable
p rojet politique, social, urbain et économique,
c ’ e s t - à - d i re qui intègre le projet dans un pro-
gramme d’ensemble et dans une vision de la cité,
qui valorise une volonté collective, qui ancre
l’équipement dans un quartier qui valorise un
site et qui assure le meilleur usage des deniers
publics et délimite le niveau de charge de fonc-
tionnement acceptable.

Quelle pro c é d u re de sélection du maître
d’œuvre doit-on appliquer dans une opéra-
tion de réhabilitation ?

Les règles applicables à la réhabilitation sont les
suivantes.
Chaque fois que l’opération consiste en une
restructuration importante de volumes liée à un

changement d’usage, il est vivement re c o m m a n-
dé de procéder à un concours. To u t e fois, le
m a î t re d’ouvrage public n’est pas tenu de re c o u-
rir au concours d’arc h i t e c t u re et d’ingénierie pour
l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre
relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation de
bâtiments existants, et cela, quel que soit le mon-
tant de ce marché. Ce marché est un marc h é
n é gocié précédé d’une mise en concurre n c e :

● é c r i t e, au moins sommaire, lorsque son mon-
tant est inférieur à 300 000 F TTC ;

● qui peut être limitée à l’examen des compé-
tences et des moyens, et si nécessaire des
références des candidats, après avis d’appel
public à la concurrence si le montant est com-
pris entre 300 0 0 0 F TTC et 450 0 0 0 F T T C ;

● qui peut être limitée à l’examen des compé-
tences, des références et des moyens des
candidats après avis d’une commission com-
posée comme un jury, si le montant est supé-
rieur à 450 000 F TTC.

Cette exemption à l’obligation de concours pré-
vue au code des marchés publics (art. 108 bis -
3 1 4 bis) s’applique aux opérations de réutilisation
de bâtiments existants quelles que soient les
m o d i fications de surfaces de planchers env i s a-
gées, ainsi qu’aux opérations de réhabilitation
tant qu’elles ne prévoient pas de re c o n s t r u c t i o n
notable (exemple : construction en pignon d’un
escalier de secours). Mais attention ! Dès que
l’opération de réhabilitation s’accompagne d’une
reconstruction partielle et également dans les
cas où l’hypothèse d’une reconstruction n’est
pas écartée, c’est la règle la plus contraignante
qui doit s’appliquer pour la désignation du maître
d ’ œ u v re. C’est-à-dire qu’il doit être procédé à un
concours chaque fois que le montant total du
contrat de maîtrise d’œuvre de cette opération
(réhabilitation plus construction neuve) dépasse
900 000 F TTC.

Quand est-il préférable de fa i re un concours
d ’ a r c h i t e c t u re et d’ingénierie en réhabilita-
tion ? Comment ?

En cas de réutilisation-réhabilitation ou de chan-
gement pro fond d’affectation d’un bâtiment, il
est préférable d’organiser un concours afin de
choisir le meilleur parti d’utilisation pro p o s é e.
C’est au maître d’ouvrage, en amont, de le déci-
der et d’en mesurer toutes les implications. Cela
s’impose, bien-sûr, à lui si toute reconstruction
n’est pas écartée.
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Deux cas peuvent être envisagés :

● soit, la mission diagnostic a abouti à un pro-
gramme clair et précis, et le concours doit
ê t re lancé avec un rendu du niveau d’un APS ;

● soit, c’est une partie de la mission diagnostic
qui fait l’objet d’un concours et le concours
doit être lancé sur la base d’un état des lieux
complet du bâtiment (re l evé, expertises tech-
niques, pré-programme…). Le rendu port e r a ,
dans ce cas, sur des propositions d’utilisation
de l’immeuble concerné, dont la faisabilité sera
traduite sous forme d’analyse vo l u m é t r i q u e
et d’évaluation fin a n c i è re sommaire.

Ce dernier cas mélange à la fois un ap p ro fo n d i s-
sement de la programmation, sans qu’elle puisse
ê t re validée par le maître d’ouvrage, et un début
de conception de la solution choisie par le maître
d ’ œ u v re, et proposée par lui, dans son rendu de
concours. Le jury risque alors d’avoir du mal à
choisir entre les propositions hétérogènes des
maîtres d’œuvre. C’est pourquoi il semble pré-
férable, dans ce cas, de choisir la procédure des
marchés de définition (trois minimum).

Procédure des marchés de définition
L’ avantage essentiel de cette pro c é d u re analy-
sée par la MIQCP dans l’ouvrage de sa collection
Les marchés de défin i t i o n est l’organisation per-
manente d’un dialogue entre le maître d’ouvra-
ge et les trois équipes maîtres d’œuvre, un ajus-
tement et une validation des pro p o s i t i o n s
p rogrammatiques peuvent ainsi être effe c t u é s
tout au long de l’étude. Il en est de même
lorsque la réhabilitation est combinée ave c
d ’ a u t res problèmes tels que l’urbanisme.
C e rtaines opérations de réhabilitation de grands
ensembles de logements sociaux sont souve n t
l’occasion, pour la municipalité, de réfléchir sur
une opération d’urbanisme dépassant bien sou-
vent le simple territoire des logements.
D evant la diversité des hypothèses possibles, un
concours d’arc h i t e c t u re et d’urbanisme n’est,
dans ce cas, pas adapté. Les idées émises par une
équipe ou par une autre, surtout lorsqu’elles
touchent à des équipements privés ou publics
dépendant d’autres administrations ou lors-
qu’elles envisagent des démolitions part i e l l e s
pour permettre de créer de nouveaux axes de
circulation, doivent pouvoir être étudiées, éva-
luées et validées par un groupe de pilotage, si
n é c e s s a i re, après enquête ou expert i s e. C’est le
t r avail en commun mené par les trois équipes
avec le groupe de pilotage qui permettra de dis-
c u t e r, de tester et de valider les idées pro p o-
sées jusqu’à définir et arrêter le programme de

réhabilitation de cet ensemble. Conformément à
l’avant-dernier alinéa des art. 314 bis et 108 bis,
le maître d’ouvrage pourra, après avis d’un jury,
retenir l’une des trois équipes pour lui confier la
maîtrise d’œuvre de l’opération.

Doit-on avoir deux contrats dans une opé-
ration de réhabilitation : un premier contrat
pour le diagnostic puis, le cas échéant, un
deuxième contrat pour l’APS à l’AOR ?
Dans ce cas, le premier titulaire peut-il par-
ticiper à la compétition pour la dévo l u t i o n
du second marché de maîtrise d’œuvre ?
Y a-t-il une solution réglementaire pour avo i r
le même titulaire pour le DIA et le second
contrat de maîtrise d’œuvre, un marché dia-
gnostic (DIA) portant sur un élément de mis-
sion de maîtrise d’œuvre cité dans le décret
MOP étant un marché de maîtrise d’œuvre ?

Pour des raisons évidentes d’égalité des chances
des concurrents, le titulaire de la mission
Diagnostic doit être écarté de la mise en concur-
rence du marché de maîtrise d’œuvre de réha-
bilitation. En effet, ayant participé au côté du
m a î t re d’ouvrage à l’élaboration du pro g r a m m e,
il dispose ainsi, par rap p o rt aux autres candidats,
d’un avantage certain.
Il semble parfaitement cohérent de séparer clai-
rement une mission Diagnostic dont la fin a l i t é
est une étude de programmation - faisabilité, de
la mission qui suivra les conclusions de celle-ci. Il
n’y aura alors aucun doute sur l’impartialité qu’au-
ra le titulaire de la mission Diagnostic à conseiller
d’engager ou non l’opération de réhabilitation.
Toutefois, un maître d’ouvrage peut se réserver
la possibilité de poursuivre avec le même titulai-
re une mission Diagnostic et la mission de maî-
trise d’œuvre qui lui fait suite.
Il doit alors lancer un appel public à la concur-
rence ayant pour objet « une mission Diagnostic
éventuellement suivie d’une mission de base de
maîtrise d’œuvre ». Après avis d’une commis-
sion « composée comme un jury » qui aura étu-
dié les candidatures et leurs références sous le
double aspect de « diagnostic programmation »
et de « maîtrise d’œuvre de réhabilitation », le
maître d’ouvrage choisira un maître d’œuvre à
qui il confiera, dans un premier temps, un pre-
mier contrat pour la mission Diagnostic et avec
lequel il pourra, s’il le souhaite, poursuivre l’opé-
ration (en faisant bien sûr référence à la publici-
té et au jury qui s’est déjà réuni) en lui confiant
un deuxième contrat de maîtrise d’œuvre de
réhabilitation.
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Dans tous les cas il est préférable, pour ces mis-
sions dont l’une étudie la faisabilité de l’autre,
de passer des contrats séparés même avec un
seul titulaire. Cette possibilité n’est valable,
lorsque le montant cumulé du marché « d i a-
g n o s t i c » et du marché de maîtrise d’œuvre
« mission de base » est supérieur à
900 000 F TTC, que si l’opération ne comporte
pas de partie construction neuve.

Comment négocier un marché de maîtrise
d’œuvre de réhabilitation ?

La rémunération en cas de réhabilitation/réutili-
sation doit être négociée au cas par cas. 
L’utilisation d’un pourcentage du montant des
t r avaux pour calculer le montant des honoraire s
est encore plus mal adaptée aux opérations de
réhabilitation qu’elle ne l’est aux opérations de
construction neuve. Le Guide à l’attention des
m a î t res d’ouvra ge pour la négociation des rému n é ra-
tions des maîtres d’œuvre précise : « la méthode
p roposée dans le présent guide, pour la détermi-
nation des rémunérations, ne peut s’ap p l i q u e r
d i rectement aux missions concernant la réhabili-
tation. Même si l’on peut s’inspirer de celle-ci il
c o nvient, en raison du caractère unique de chaque
opération de réhabilitation, après une analyse fin e
des tâches à accomplir, de négocier la rému n é r a-
tion au cas par cas ». Aucune grille, même indi-
cative, n’ayant pu être fournie comme aide à la
n é gociation, il conviendra d’estimer au cas par
cas l’importance et donc le coût du travail effe c-
tué par la maîtrise d’œuvre pour des opérations
de réhabilitation. Il faut rappeler que si la loi
MOP impose au maître d’ouvrage l’élaboration
d’un programme et d’une enveloppe financière
prévisionnelle dès les avant-projets, elle permet
dans le cas souvent très complexe de la réutili-
sation/réhabilitation une souplesse part i c u l i è re

( a rt. 2 de la loi MOP). Il convient de tenir comp-
te de cette plus grande difficulté lors de la fixa-
tion des taux de tolérance et du niveau d’études
où le maître d’œuvre s’engage sur un coût pré-
visionnel (APD au minimum et parfois PRO).

Sur le plan du contenu de la mission, comment le
c o n t rat (CCAP) doit-il être rédigé en cas d’opé-
ration mixant du neuf avec de la réhabilitation ?

Il n’y a pas de règle. Soit le contrat est unique ave c
une seule opération « la construction neuve » dont
le programme intègre la réhabilitation ; soit le contrat
est unique avec deux parties, l’une construction
n e u ve, l’autre réhabilitation. Bien sûr, on suppose
qu’il s’agit, dans ce cas, d’une seule et unique opéra-
tion, et non de deux opérations distinctes qui auraient
permis de faire deux contrats de maîtrise d’œuvre.

Comment rédiger des contrats de maîtrise
d ’ œ u v re lorsqu’il y a plusieurs tranches de
travaux de réhabilitation ?

Lorsque l’opération fait l’objet de plusieurs tranches
de travaux, la solution la plus simple, administrati-
vement, consiste à faire une mission Diagnostic
i m p o rtante permettant de bien définir les tranches
de travaux et leurs incidences techniques les unes
par rap p o rt aux autres, puis de passer tranche de
t r avaux par tranche de travaux des marchés de maî-
trise d’œuvre (mission de base). Cependant dans
le cas d’une réhabilitation à fo rte implication tech-
nique (hôpital par exemple) où un APS d’ensemble
est nécessaire avant de commencer la pre m i è re
tranche de travaux, les obligations conjuguées
de la mission de base et du contrat unique
conduisent à une solution plus compliquée.

DIAGNOSTIC (DIA) D’ENSEMBLE

1e tranche de travaux 2e tranche de travaux 3e tranche de travaux

APS

APD

Projet

VISA

ACT

DET

AOR

Tranche ferme

APS

APD

Projet

VISA

ACT

DET

AOR

APS

APD

Projet

VISA

ACT

DET

AOR

Cas où le diagnostic ne suffit pas et où un APS d’ensemble est nécessaire avant le début de la première tranche de travaux

RÉHABILITATION EN PLUSIEURS TRANCHES

CONTRAT UNIQUE
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